
Dans le cadre de l'établissement des procurations de vote, 

la gendarmerie d’Annecy-Meythet vous informe que des permanences

seront assurées : Les lundi, mercredi et samedi 

horaires : 08 heures 00 – 12 heures 00
                  14 heures 00 – 18 heures 00

                                                                                                         
                                                                Vous pouvez préparer vos formulaires 

                                                                                         en téléchargeant et pré-remplissant vos procurations sur
                                                                            « https://www.service-public.fr »

Brigade autonome d’Annecy-Meythet, 2 rue du Nant 74960 Meythet Annecy
Tél : 04.50.24.52.40


